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L’assemblée est valablement constituée.

Nbre assistants 49

Quotités présents 8562

De 94

% quotités 53.51%De 16000

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - RÉSULTAT DU VOTE

Nr

Le quorum requis est atteint.
L'Assemblée est légale.
Le procès-verbal d'origine ainsi que la liste des présences et les procurations seront conservées par le syndic.

    est élu comme président de l'assemblée générale.
De Syndic bv est élu comme secrétaire.

Après avoir voté, l'assemblée générale approuve les candidats à l'unanimité.

Abstention de:

A la demande du syndic, l'assemblée générale ne peut approuver les comptes. Une assemblée générale extraordinaire devra se
tenir dans les 30 jours pour régler deux questions.

Tout d'abord, la clé de répartition utilisée par OP doit être ajustée aux clés de répartition originales figurant dans l'acte de base.
Ensuite, lors de cette assemblée générale extraordinaire, il sera préférable de donner procuration au(x) comité(s) de compte et
au conseil de copropriété pour approuver les décomptes globaux.

Ordre du jour

Signature liste des présences

Election du président et du secrétaire de l'Assemblée Générale

Gestion financière

Discussion et approbation de l'état des comptes pour l'exercice financier
(01.01.2020 - 31.12.2020)

 
  

0

8700 van 8700

2

8383 van 8383

0

100,0 %

2

100,0 %

Votes 

Votes 

Résultat

Résultat

Quotité requise

Quotité requise

8.700

8.383

Concl.

Concl.

Pour

Pour

0

0

Approuvé

Approuvé

Contre

Contre

0

740

Abstention

Abstention

50% + 1

50% + 1

Absent

Absent

0

0

1

3

1

2.1
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  (Res Communes), après cet ajustement, travaillera avec l'OP pour mettre en ordre les comptes 2021-2022
(comme convenu par le passé) afin de fournir les décomptes globaux pour cela.
Cela devra être fait avant le mois de juin. Sur la base de ces relevés et soldes, De Syndic bv (Dewaele) pourra finaliser les
décomptes globaux 2023 et les soumettre à l'approbation du commissaire aux comptes.

Si ces documents ne peuvent nous être remis avant le mois de juin, De Syndic bv (Dewaele) sera contraint de démissionner de son
mandat. Le cas échéant, cette décision sera clairement communiquée à tous les propriétaires. 

Abstention de:

cfr. point 2.1

Abstention de:

cfr.  point 2.1

Abstention de:

cfr.  point 2.1

Abstention de:

cfr.  point 2.1

Discussion et approbation de l'état des comptes pour l'exercice financier
(01.01.2021 - 31.12.2021)

 
  

Discussion et approbation de l'état des comptes pour l'exercice financier
(01.01.2022 - 31.12.2022)

 
  

Discussion et approbation décompte exercice précédent (01.01.2023 -
31.12.2023)

    
  

Discussion et approbation du bilan

    
  

Décharge au syndic et aux commissaires aux comptes concernant l'exercice
passé

8383 van 8383

8383 van 8383

8383 van 8383

8383 van 8383

0 van 9123

100,0 %

100,0 %

100,0 %

100,0 %

0,0 %

Votes 

Votes 

Votes 

Votes 

Votes 

Résultat

Résultat

Résultat

Résultat

Résultat

Quotité requise

Quotité requise

Quotité requise

Quotité requise

Quotité requise

8.383

8.383

8.383

8.383

0

Concl.

Concl.

Concl.

Concl.

Concl.

Pour

Pour

Pour

Pour

Pour

0

0

0

0

9.123

Approuvé

Approuvé

Approuvé

Approuvé

Non approuvé

Contre

Contre

Contre

Contre

Contre

740

740

740

740

0

Abstention

Abstention

Abstention

Abstention

Abstention

50% + 1

50% + 1

50% + 1

50% + 1

50% + 1

Absent

Absent

Absent

Absent

Absent

0

0

0

0

0

4

5

6

7

8

2.2

2.3

2.4

2.5

2.6
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Après avoir voté, l'assemblée générale, à l'unanimité, ne donne pas de décharge au syndic et au commissaire aux comptes pour la
période écoulée pour les raisons énumérées dans le point 2.1

Abstention de:

Après avoir voté l'assemblée générale approuve à l'unanimité l'élection de rekencommissaris.be comme commissaire des comptes
durant le prochain exercice. Ce commissaire des comptes est un externe. Il fera un audit des années comptables 2020-2023 et est
nommé comme commissaire des comptes pour l'année comptable 2024.

Le syndic indique son intention de renouveler le mandat sous certaines conditions :
> La remise en temps voulu des documents mentionnés au point 2.1.
> Le syndic se réserve le droit de démissionner de son mandat si les documents mentionnés au point 2.1 ne sont pas fournis en
temps voulu.

Après vote, l'assemblée a approuvé la prolongation du mandat de De syndic bv (Dewaele) conformément au contrat proposé pour
une période d'un an.

Le président de l'assemblée générale est mandaté pour approuver le contrat de syndicat et l'accord de transformation.

Abstention de:

Après avoir voté l'assemblée générale approuve à l'unanimité la composition du Conseil de copropriété par les personnes suivantes
:
-   

Vote négatif de:

Election commissaire aux comptes pour le prochain exercice

   134 quotités);  

Discussion et décision: prolongation du mandat du syndic.

Election membres conseil de copropriété

   (312 quotités);  

8989 van 8989

9123 van 9123

8811 van 8811

100,0 %

100,0 %

100,0 %

Votes 

Votes 

Votes 

Résultat

Résultat

Résultat

Quotité requise

Quotité requise

Quotité requise

8.989

9.123

8.811

Concl.

Concl.

Concl.

Pour

Pour

Pour

0

0

0

Approuvé

Approuvé

Approuvé

Contre

Contre

Contre

134

0

312

Abstention

Abstention

Abstention

50% + 1

50% + 1

50% + 1

Absent

Absent

Absent

0

0

0

9

10

11

2.7

3

4
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Abstention de:

Il est proposé de réclamer un budget de �  390.000 pour l'exercice prochain.
La somme sera répartie en  provisions durant l'année, répartis selon les quotités.

Après avoir voté l'assemblée générale approuve à l'unanimité le budget de roulement proposé.

   
 

 
  

 
  

 
  

 
 

  
   

  
 

 
  

Abstention de:

L'assemblée générale décidé  à l'unanimité de ne pas approvisionner le fonds de réserve pour le moment

Abstention de:

pas d'application.

Approbation budget exercice prochain

    (122 quotités);  

Approvisionnement fonds de réserve

Vote négatif de:

   (312 quotités);  

Décision montant appel au fonds de réserve (min. 5%)

   
 

   
 

 
   

 
   

 
  

 
 

  
   

 
  

9001 van 9001

105 van 8960

0 van 0

100,0 %

1,2 %

0,0 %

Votes 

Votes 

Votes 

Résultat

Résultat

Résultat

Quotité requise

Quotité requise

Quotité requise

9.001

105

0

Concl.

Concl.

Concl.

Pour

Pour

Pour

0

8.855

0

Approuvé

Non approuvé

Non approuvé

Contre

Contre

Contre

122

312

9.272

Abstention

Abstention

Abstention

50% + 1

4/5

50% + 1

Absent

Absent

Absent

0

0

0

12

13

14

5

6

6.1
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L'assemblée générale décide à l'unanimité d'approuver la nomination d'une nouvelle entreprise d'ascenseur

L'assemblée générale décide de nommer DeLIFT comme nouvelle entreprise de maintenance.

Abstention de:

L'assemblée générale décide à l'unanimité / à la majorité de nommer / ne pas nommer DeLift comme nouvelle société
d'ascenseurs.

 
  

 
  

  
 

 
   

  
  

 
 

  
    

Abstention de:

L'assemblée générale décide à l'unanimité / à la majorité de nommer / ne pas nommer Orona comme nouvelle société
d'ascenseurs.

 
  

 
  

  
 

 
   

  
  

 
 

  
    

Discussion et décision: nomination d'une nouvelle entreprise d'ascenseur

Discussion et décision: choix du fournisseur

DeLift

                        
  

Orona

Vote négatif de:

  
  

Kone

Vote négatif de:

9272 van 9272

16

8282 van 8282

0 van 8282

0 van 8282

100,0 %

7.1

100,0 %

0,0 %

0,0 %

Votes 

Votes 

Votes 

Votes 

Résultat

Résultat

Résultat

Résultat

Quotité requise

Quotité requise

Quotité requise

Quotité requise

9.272

8.282

0

0

Concl.

Concl.

Concl.

Concl.

Pour

Pour

Pour

Pour

0

0

8.282

8.282

Approuvé

Approuvé

Non approuvé

Non approuvé

Contre

Contre

Contre

Contre

0

990

990

990

Abstention

Abstention

Abstention

Abstention

50% + 1

Major

Major

Major

Absent

Absent

Absent

Absent

0

0

0

0

15

17

18

19

7

7.1.1

7.1.2

7.1.3
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Abstention de:

L'assemblée générale décide à l'unanimité / à la majorité de nommer / ne pas nommer Kone comme nouvelle société
d'ascenseurs.

L'assemblée générale décide à l'unanimité d'approuver la nomination d'une nouvelle entreprise de renovation de chaufferie.

L'assemblée générale décide de nommer Noven à condition qu'une analyse quantifiée et comparable puisse être réalisée avec
Go4green. Le conseil de copropriété examinera cette question avec le syndic. La décision de nommer définitivement Noven sera
approuvée lors de l'assemblée générale extraordinaire qui sera organisée dans les 30 jours.

 
 

 
   

 
 
 

  
 

  
 

  

Abstention de:

L'assemblée générale décide à l'unanimité / à la majorité des voix de nommer / de ne pas nommer VDW Heating pour le
renouvellement de la chaudière commune.

 
 

 
   

 
 
 

  
 

  
 

  

Abstention de:

                        
  

Discussion et décision: nomination renovation installation de chaufferie

Dicsussion et décision: choix du fournisseur

VDW Heating

Vote négatif de:

 
 

 
  

  

Go4green

Vote négatif de:

 
 

 
  

  

9272 van 9272

21

0 van 6655

0 van 6655

100,0 %

8.1

0,0 %

0,0 %

Votes 

Votes 

Votes 

Résultat

Résultat

Résultat

Quotité requise

Quotité requise

Quotité requise

9.272

0

0

Concl.

Concl.

Concl.

Pour

Pour

Pour

0

6.655

6.655

Approuvé

Non approuvé

Non approuvé

Contre

Contre

Contre

0

2.617

2.617

Abstention

Abstention

Abstention

2/3

Major

Major

Absent

Absent

Absent

0

0

0

20

22

23

8

8.1.1

8.1.2
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L'assemblée générale décide à l'unanimité / à la majorité des voix de nommer / de ne pas nommer VDW Heating pour le
renouvellement de la chaudière commune.

Abstention de:

L'assemblée générale décide à l'unanimité / à la majorité des voix de nommer / de ne pas nommer VDW Heating pour le
renouvellement de l'installation commune.

  
  

Abstention de:

L'assemblée générale décid à la majorité nécessaire de remplacer le système de parlophonie.

L'assemblée générale décide de nommer la société Wrzesinski pour effectuer les travaux.

Le syndic envois les options différentes pour les modules privatives dans un formulaire.
Les coproriétaires auront 30 jours pour faire un choix et le communiquer au syndic. Si rien n'est communiquer au syndic, l'option
la moins cher sera choisi.

   
   

 
   
 

 
 

   
 

 
   

  

Abstention de:

L'assemblée générale décide à l'unanimité / à la majorité des voix de nommer / ne pas nommer Delanghe pour renouveler la
parlophonie.

Noven

                        
 

 
  

  

Discussion et décision: changement de parlophonie

Vote négatif de:

 
 
 

  
  

Discussion et décision: choix du fournisseur

Delanghe

Vote négatif de:

   
  

  
   

  

6655 van 6655

26

201 van 6798

100,0 %

0,0 %

9.1

3,0 %

Votes 

Votes 

Votes 

Résultat

Résultat

Résultat

Quotité requise

Quotité requise

Quotité requise

6.655

6.164

201

Concl.

Concl.

Concl.

Pour

Pour

Pour

0

681

6.597

Approuvé

Non approuvé

Non approuvé

Contre

Contre

Contre

2.617

2.381

2.669

Abstention

Abstention

Abstention

Major

2/3

Major

Absent

Absent

Absent

0

0

0

24

25

27

8.1.3

9

9.1.1
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Abstention de:

L'assemblée générale décide à l'unanimité / à la majorité des voix de nommer / ne pas nommer Wrzesinski pour renouveler la
parlophonie.

 
   

 
  

  
 

 
  

 
   

 
  

Abstention de:

L'assemblée générale décide à l'unanimité / à la majorité des voix de nommer / ne pas nommer Comelit pour renouveler la
parlophonie.

Le syndic explique les procédures légales en vigueur dans l'immeuble. Les propriétaires ont la possibilité de poser leurs questions.
Le syndic y répond.

Le syndic donne un certain nombre de possibilités de points d'amélioration autour de l'immeuble. Ces points sont expliqués.
L'assemblée générale se réunit pour présenter au syndic d'autres points d'action pour améliorer la sécurité de l'immeuble. Le
syndic propose de faire un audit de sécurité avec la police qui va établir un rapport pour les points d'amélioration de sécurité.

Wrzesinski

Vote négatif de:

   
  

  
   

  

Comelit

Vote négatif de:

   
  

  
   

  

Procédures juridiques - explication du syndic

Discussion: sécurité dans et autour du bâtiment

6597 van 6798

0 van 6798

30

31

97,0 %

0,0 %

10

11

Votes 

Votes 

Résultat

Résultat

Quotité requise

Quotité requise

6.597

0

Concl.

Concl.

Pour

Pour

201

6.798

Approuvé

Non approuvé

Contre

Contre

2.669

2.669

Abstention

Abstention

Major

Major

Absent

Absent

0

0

28

29

9.1.2

9.1.3

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - FIN

Lu et approuvé

Date Nom Signature
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